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(57) La présente invention concerne un dispositif de
sonorisation (10) d’un bassin comprenant : aumoins une
première paroi (101A) et une deuxième paroi
(102A),destinée à être pour l’une à être au moins en
partie immergée dans le bassin (1) et pour l’autre à être
émergée, un premier et un deuxième transducteur élec-
troacoustique (111, 112) solidaires de respectivement la
première et la deuxième paroi (101A, 102A), et une unité
de commande (130) configurée pour commander et ali-

menter le premier et le deuxième transducteur électro-
acoustique (111, 112). L’unité de commande (130)
comprend un module de communication radiofréquence
(131), tel qu’unmoduledecommunicationBluetooth™ou
wifi™, incluant au moins une antenne (131A) agencée
dans le dispositif de sonorisation de telle manière à ce
que l’antenne soit au moins en partie au-dessus d’une
ligne d’eau (3) du bassin.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne le domaine de la sonori-
sation et en particulier celui de la sonorisation des plans
d’eau tel que les bassins.
[0002] L’invention a ainsi plus particulièrement pour
objet un dispositif de sonorisation d’un bassin et un
bassin équipé par un tel dispositif de sonorisation.

État de l’art antérieur

[0003] Il est connu du document FR 3098833 A1 de
fournir des dispositifs de sonorisation de bassin. De tels
dispositif, basés sur l’utilisation de transducteurs électro-
acoustiques, tels que celui enseigné par le document
WO 2022/008685 A1, permettent de fournir une am-
biance sonore aussi bien dans l’environnement aérien
du bassin, via sa partie émergée, que dans l’environne-
ment aquatique du bassin, via sa partie immergée.
[0004] Ainsi, si de tels dispositifs de sonorisation de
bassin permettent une bonne sonorisation du bassin, ils
présentent néanmoins l’inconvénient de devoir être gé-
néralement connectés de manière filaire à une source
sonore. En effet, la configuration aquatique n’autorise
pas un fonctionnement filaire réellement efficace.

Exposé de l’invention

[0005] L’invention viseà remédier à cet inconvénient et
a ainsi pour but de fournir un dispositif de sonorisation de
bassin qui autorise une connexion sans-fil optimisée afin
d’autoriser une transmission sans-fil de signaux audio au
dispositif de sonorisation.
[0006] L’invention concerne à cet effet un dispositif de
sonorisation d’un bassin comprenant :

- aumoins une première paroi et une deuxième paroi,
la première et la deuxième paroi étant agencées de
telle manière à ce que l’une de la première et de la
deuxième paroi soit, en utilisation du dispositif de
sonorisation, au moins en partie immergée dans le
bassin, l’autre de la première et de la deuxièmeparoi
étant émergée,

- un premier transducteur électroacoustique solidaire
de la première paroi et un deuxième transducteur
électroacoustique solidaire de la deuxième paroi,

- une unité de commande configurée pour comman-
der et alimenter le premier et le deuxième transduc-
teur électroacoustique,

dans lequel l’unité de commande comprend un module
de communication radiofréquence, tel qu’un module de
communication Bluetooth™ ou wifi™, incluant au moins
une antenne agencée dans le dispositif de sonorisation
de tellemanièreàceque l’antennesoit aumoinsenpartie
au-dessus d’une ligne d’eau du bassin lorsque le dis-

positif de sonorisation est agencé au moins en partie
dans le bassin.
[0007] Contrairement à l’art antérieur, dans ledispositif
de sonorisation selon l’invention autorise, en raison de
l’agencement de l’antenne avec au moins en partie au-
dessus d’une ligne d’eau du bassin, une connexion sans
fil qui n’est pas, ou qui est peu, affectée par l’eau envi-
ronnante du bassin. Il en résulte que la connexion sans fil
offerte par le module communication peut être fiable et
moinsénergivorevis-à-visdesdispositifsdesonorisation
de bassin de l’art antérieur offrant une telle connexion
sans fil.
[0008] Par « bassin » il est entendu ici, et dans le reste
de ce document, tout type de plans d’eau, bassins d’eau
ou retenu d’eau qu’ils soient adaptés ou non adaptés à la
baignade, que ce « bassin » soient à usage collectif ou
particulier, quelles que soient leur forme et/ou leurs di-
mensionset/ou lesmatièresqui les constitues, et queces
derniers soient naturels, tels qu’un lac, un étang, un bras
de mer, ou artificiels, tels qu’une piscine ou une bai-
gnoire. A titre d’exemples non limitatifs on peut citer
les piscines enterrées, les piscines semi enterrées, les
piscines hors sol, les piscines publiques, les spas, bas-
sins ou couloirs de nage à contrecourant ou non. Le
terme « bassin » désigne également des bassins à
destination décorative ou bien adaptés pour recevoir
des animaux tels que des poissons, des oiseaux ou
des mammifères aquatiques.
[0009] Le dispositif de sonorisation peut être flottant et
peut présenter aumoins une première ligne de flottaison
lorsqu’il est agencé dans le bassin,
l’antenneétant agencéeaumoinsenpartie au-dessusde
la première ligne de flottaison du dispositif de sonorisa-
tion.
[0010] Avec une telle caractéristique de flottaison, le
dispositif est à même de jouer un rôle central dans la
sonorisation du bassin ceci sans que cela n’est d’in-
fluence significative sur les possibilités de communica-
tion sans fil du dispositif de sonorisation de l’invention.
[0011] Le dispositif de sonorisation peut présenter au
moins une première configuration dans laquelle la pre-
mière paroi est au moins en partie immergée, la deu-
xième paroi étant émergée et, une deuxième configura-
tion, la première paroi est partie émergée, la deuxième
paroi étant au moins en partie immergée, le dispositif de
sonorisation présentant :

- la première ligne de flottaison lorsqu’il est agencé
dans le bassin dans la première configuration, et

- une deuxième ligne de flottaison lorsqu’il est agencé
dans le bassin dans la deuxième configuration,

l’aumoins une antenne étant agencée de telle manière à
présenter :

- une première portion au-dessus de la première ligne
de flottaison lorsque le dispositif de sonorisation est
agencé dans le bassin dans la première configura-
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tion, et
- une deuxième portion, distincte ou en partie confon-

due avec la première portion, au-dessus de la deu-
xième ligne de flottaison lorsque le dispositif de
sonorisation est agencé dans le bassin dans la deu-
xième configuration.

[0012] Avec une telle configuration, l’usager n’a pas à
ce soucié de la configuration dans lequel ce trouve le
dispositif de sonorisation puisque l’antenne permet d’of-
frir une connexion sans fil efficace quelle que soit cette
configuration.
[0013] l’unité de commande peut comprendre un mo-
dule de traitement du signal configuré pour recevoir un
signal audio à partir dumodule de communication sans fil
et pour appliquer un traitement audio au signal distinct
entre le premier et le deuxième transducteur de manière
à fournir un signal audio de commande avec un traite-
ment adapté au milieu aquatique au transducteur parmi
le premier et le deuxième transducteur qui est associé à
la paroi parmi la première et la deuxième paroi qui est au
moins en partie immergée.
[0014] De cette manière, le son transmis dans l’envi-
ronnement aérien et l’environnement aquatique du bas-
sin est optimale.
[0015] Le module traitement peut présenter une pre-
mière configuration de traitement dans laquelle le signal
audio de commande est transmis au premier transduc-
teur avec le traitement adaptéaumilieuaquatique, et une
deuxième configuration de traitement dans laquelle le
signal audio de commande est transmis au deuxième
transducteur avec le traitement adapté au milieu aqua-
tique.
[0016] Ainsi la transmission optimale du son peut être
mise en oeuvre aussi bien dans le cadre de la première
configuration du dispositif de sonorisation que dans sa
deuxième configuration.
[0017] Le module de commande peut comprendre au
moins un capteur apte à détecter la configuration dans
laquelle se trouve le dispositif de sonorisation parmi la
première et la deuxième configuration et le dispositif de
sonorisation et le module de traitement étant configuré
pour :

- passer de la première configuration de traitement à
la deuxième configuration de traitement lorsque le
capteur détecte un passage du dispositif de sonori-
sation de la première configuration à la deuxième
configuration et

- passer de la deuxième configuration de traitement à
la première configuration de traitement lorsque le
capteur détecte un passage du dispositif de sonori-
sation la deuxième configuration à la première confi-
guration.

[0018] Avec un tel capteur, l’usager n’a pas à se sou-
cier de la configuration dans laquelle se trouve le dis-
positif de sonorisation, celui-ci adaptant le signal audio

de commande du premier et du deuxième transducteur
en fonction de la configuration dans laquelle il se trouve.
[0019] Le module de commande peut comprendre au
moins une source d’énergie interne apte à fournir une
alimentation électrique pour alimenter le reste dumodule
de commande, la source d’énergie étant préférentielle-
ment rechargeable.
[0020] De cette manière, le dispositif étant à même de
fonctionner en toute autonomie et n’ayant pas être
connecté de manière filaire à une source audio, il peut
être déplacé sans contrainte le long du bassin.
[0021] La source d’énergie interne peut être rechar-
geable et le module de commande peut comprendre au
moins l’un parmi :

- un système de recharge solaire, tel qu’un panneau
solaire,

- un système de recharge inductif.

[0022] De cette manière, la recharge du dispositif peut
être simplifié en étant fourni soit par la lumière solaire,
soit par une base de recharge sans fil sur laquelle le
dispositif peut simplement être posé pour permettre une
telle recharge.
[0023] Aumoins l’une de la première et de la deuxième
paroi est équipée d’un système d’éclairage, tel qu’un
système d’éclairage, ladite au moins une de la première
etde ladeuxièmeparoi (équipéeétant préférentiellement
une paroi destinée à être immergée de manière à per-
mettre un éclairage d’un fond du bassin.
[0024] Un tel éclairage peut permette de fournir une
ambiance visuelle au bassin complémentaire à l’am-
biance sonore déjà fourni par le dispositif de sonorisation
selon l’invention.
[0025] L’invention concerne en outre un Bassin
comprenant un dispositif de sonorisation selon l’inven-
tion.
[0026] Un tel bassin permet de bénéficier des avanta-
ges du dispositif selon l’invention qui l’équipe.

Brève description des dessins

[0027] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description d’exemples de réalisation, don-
nés à titre purement indicatif et nullement limitatif, en
faisant référence aux dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 illustre un bassin équipé d’un dispositif de
sonorisation selon un premier mode de réalisation
l’invention,

- la figure 2 illustre selon une vue en perspective du
dispositif de sonorisation de la figure 1,

- la figure 3 illustre selon en vue en coupe latérale du
dispositif de sonorisation des figures 1 et 2,

- la figure 4 illustre en vue en éclaté du dispositif de
sonorisation des figures 1 à 3, et

- la figure 5 est un schéma fonctionnel d’unmodule de
commande du dispositif de sonorisation des figures
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1 à 4,
- la figure 6 illustre un dispositif selon un deuxième

mode de réalisation de l’invention.

[0028] Des parties identiques, similaires ou équivalen-
tes des différentes figures portent les mêmes références
numériques de façon à faciliter le passage d’une figure à
l’autre.
[0029] Les différentes parties représentées sur les
figures ne le sont pas nécessairement selon une échelle
uniforme, pour rendre les figures plus lisibles.
[0030] Les différentes possibilités (variantes et modes
de réalisation) doivent êtrecomprisescommen’étantpas
exclusives les unes des autres et peuvent se combiner
entre elles.
[0031] On notera que les termes relatifs de « haut »,
«bas»,«dessus»,«dessous»,«émergé»,« immergé»
s’entendent relativement à l’agencement du dispositif de
sonorisation en utilisation sur ou dans le bassin. Ainsi,
dans l’exemple de réalisation décrit dans le présent
document, dans lequel le dispositif de sonorisation est
undispositif flottant, il s’agit de l’agencement dudispositif
de sonorisation flottant dans l’eau du bassin, la paroi
destinée à être émergée étant une paroi du dispositif
n’étant pas en contact avec l’eau du bassin (i.e. la sur-
face) lorsque le dispositif de sonorisation flotte dans le
bassin, la paroi destinée à être au moins en partie im-
mergée étant la paroi du dispositif n en contact avec l’eau
du bassin (i.e. la surface) lorsque le dispositif de sono-
risation flotte dans le bassin. Les référentiels de « des-
sus » de « dessous », « haut » et « bas » étant ainsi liés
aux référentiels du dispositif de sonorisation dans cette
configuration en utilisation.

Exposé détaillé de modes de réalisation particuliers

[0032] La figure 1 illustre un bassin équipé d’un dis-
positif de sonorisation 10 selon un premier mode de
réalisation de l’invention pour en sonoriser aussi bien
l’environnement aérien que l’environnement aquatique
d’un bassin 1, ici une piscine privative.
[0033] On notera que si, dans le présent mode de
réalisation, comme cela est montré sur la figure 1, le
dispositif de sonorisation 10 est un dispositif flottant, ce
dernier peut, d’une manière similaire à celui enseigné
dans le document FR 3098833 A1 et comme cela est
décrit ci-après dans le cadre du deuxième de réalisation,
être apte à être agencé sur un bord d’un bassin 1 sans
que celui-ci soit flottant.
[0034] Commemontré sur les figures 2 à 4, le dispositif
de sonorisation 10 selon l’invention comprend :

- au moins une première paroi 101A,
- au moins une deuxième paroi 102A,
- un premier transducteur électroacoustique 111 soli-

daire de la première paroi 101 de tel manière à
permettre une transmission sonore dans l’eau du
bassin et un deuxième transducteur électroacous-

tique 112 solidaire de la deuxième paroi 102,
- une unité de commande 130 configurée pour

commander et alimenter le premier et le deuxième
transducteur électroacoustique 111, 112.

[0035] La première et la deuxième paroi 101A, 102A
sont agencées de telle manière à ce que l’une de la
première et de la deuxième paroi 101A, 102A soit, en
utilisation du dispositif de sonorisation 10, au moins en
partie immergée dans le bassin 1, l’autre de la première
et de la deuxième paroi 101A, 102A étant émergée. Sur
la figure 1, on peut voir que c’est la deuxième paroi 102A
qui est émergée.
[0036] L’unité de commande130 comprendunmodule
de communication radiofréquence 131, tel qu’unmodule
de communication Bluetooth™ ou wifi™, incluant au
moins une antenne 131A agencée dans le dispositif de
sonorisation de telle manière à ce que l’antenne soit au
moins en partie au-dessus d’une ligne d’eau 3 du bassin
lorsque le dispositif de sonorisation est agencé aumoins
en partie dans le bassin 1.
[0037] Ainsi, on s’assure que la communication sans fil
entre l’unité de commande 130, donc le dispositif de
sonorisation 10, et une source de sonore 2, ici un télé-
phone portable d’un utilisateur du dispositif de sonorisa-
tion 10, avec une influence réduite de l’eau se trouvant
dans le bassin 1.
[0038] Dans le présent mode de réalisation de l’inven-
tion, le dispositif de sonorisation 10 se présente sous la
forme générale d’un polyèdre du type prisme droit et plus
précisément du type prisme droit triangulaire. Ainsi,
comme le montre la figure 2, les bases triangulaires du
dispositif de sonorisation 10 forment respectivement la
première et la deuxième paroi 101A, 102A. Le dispositif
de sonorisation selon ce premier mode de réalisation
comprend également, ménagé au niveau de chacune de
sa première et de sa deuxième paroi 101A, 102A, ceci
aux trois sommets des bases triangulaire, des cavités
101B, 102B qui sont, pour la paroi émergée 102A, des
cavités 102B porte-gobelet conformées pour chacune
recevoir un verre. Avec un tel aménagement, le dispositif
de sonorisation 10 forme un bar flottant permettant de
recevoir les verres de trois utilisateurs sans risque de
renversement.
[0039] Comme montré sur les figures 3 et 4, le dis-
positif de sonorisation 10 selon l’invention comporte plus
spécifiquement :

- une première et une deuxième coque 101, 102 de
forme générale demi polyèdre du type prisme trian-
gulaire donc l’unedesbases triangulaire est ouverte,
l’autre base formant respectivement la première et la
deuxième paroi 101A, 102A, lesdites première et
deuxième coque 101, 102 présentant chacune les
cavités 101B, 102B, celles de la deuxième coque
102 formant porte-gobelet,

- un joint central 103 de forme triangulaire, conformé
pour relié de manière étanche la première et la
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deuxième coque 101, 102 au niveau de leur base
ouverte,

- une plaque support centrale 104maintenu au centre
du dispositif de sonorisation 10 par le joint central
103 pour permettre un support de l’unité de
commande 130,

- des patins 105 de maintien, agencés de part et
d’autre de plaque support central au niveau de cha-
cun des sommets du triangle et des cavités 101B,
102B en appui du fond des cavités 101B, 102B de
telle manière à ce que les patins 105 soient mainte-
nus en appui de la plaque support centrale 105 par
lesdites cavités,

- les premier et deuxième transducteurs électro-
acoustiques 111, 112 agencés solidaires de respec-
tivement la première et la deuxième paroi 101A,
102A,

- l’unité de commande 130 supporté par la plaque
centrale 104.

[0040] Les matériaux des différents éléments consti-
tutifs du dispositif, et notamment la première et la deu-
xième coque 101, 102 et le joint central 103, sont pré-
férentiellement choisis pour être compatible avec une
utilisation enmilieu humide, demanière particulièrement
avantageuse en milieu humide chloré. Ainsi la première
et la deuxième coque 101, 102 peuvent être toutes deux
réalisées en un polymère étanche à l’eau, neutre vis-à-
vis de l’eau et d’un milieu chloré, tel que par exemple, de
PVC (polychlorovinyle) ou d’acrylique. Le joint centrale
103 est quant à lui préférentiellement réalisé en un
élastomère neutre vis-à-vis de l’eau et d’unmilieu chloré,
tel qu’un silicone, un élastomère à base éthylène pro-
pylène diène monomère (EPDM), un nitrile (NBR) ou un
Elastomères fluorés.
[0041] Dans le cadre du présent mode de réalisation,
comme cela est figuré sur la figure 3, le dispositif de
sonorisation présente au moins une première configura-
tion dans laquelle la première paroi 101Aest aumoins en
partie immergée, la deuxième paroi 102A étant émergée
(configuration illustrée sur la figure 1) et, une deuxième
configuration, dans laquelle la première paroi 101A est
émergée, la deuxième paroi 102A étant au moins en
partie immergée. Selon cette possibilité le dispositif de
sonorisation 10 présente :

- une première ligne de flottaison 11A lorsqu’il est
agencé dans le bassin dans la première configura-
tion, et

- une deuxième ligne de flottaison 11B lorsqu’il est
agencé dans le bassin dans la deuxième configura-
tion.

[0042] Par « ligne de flottaison », il est entendu ici et
dans le reste de ce document, conformément à la défini-
tion donnée dans le domaine de la marine, la ligne qui
sépare la partie immergée du dispositif de sonorisation
10 de la partie qui est émergée.

[0043] Selon une possibilité de l’invention, l’au moins
une antenne 131A peut être agencée de telle manière à
présenter :

- une première portion au-dessus de la première ligne
de flottaison lorsque le dispositif de sonorisation 10
est agencé dans le bassin dans la première confi-
guration, et

- une deuxième portion, distincte ou en partie confon-
due avec la première portion, au-dessus de la deu-
xième ligne de flottaison lorsque le dispositif de
sonorisation 10 est agencé dans le bassin dans la
deuxième configuration.

[0044] Bien entendu, si la présente d’une telle pre-
mière et deuxième portion peut être obtenue par l’inter-
médiaired’uneantennes’étendantdepart et d’autrede la
première et la deuxième ligne de flottaison 11A, 11B telle
que cela est illustré sur la figure 3, il est également
envisageable, selon une possibilité non illustrée et ceci
sans que l’on sorte du cadre de l’invention que lemodule
de communication sans fil comprenne deux antennes,
une première antenne agencée dans la première confi-
guration du dispositif de sonorisation 10 au-dessus de la
première ligne de flottaison 11A, et une deuxième an-
tenne agencée dans la deuxième configuration du dis-
positif de sonorisation10au-dessusde la deuxième ligne
de flottaison 11A.
[0045] Bienentendu,dansuneconfigurationdite«sim-
plifiée » du dispositif de sonorisation 10 selon le présent
mode de réalisation, le dispositif de sonorisation peut ne
comprendre qu’une seule configuration d’agencement
dans laquelle la première paroi 101A est destinée à être
au moins en partie, et préférentiellement en totalité im-
mergée, et la deuxième paroi 102A est destinée à être
émergée. Selon cette possibilité, les cavités 101B amé-
nagées sur la première paroi 101A, celle destinée à être
au moins en partie immergée, peuvent comprendre un
équipement du dispositif de sonorisation 10, tel que le
système d’éclairage discuté dans la suite de ce docu-
ment.
[0046] La figure 5 illustre un schéma fonctionnel de
l’unité de commande 130. Comme montré, l’unité de
commande peut comprendre :

- le module de connexion 131 afin de permettre une
connexion sans-fil, telle que par exemple par Blue-
tooth™ ou par wifi™, avec une source sonore afin de
récupérer au moins un signal audio à diffuser, le
module de connexion 131 comprenant l’au moins
une antenne 131Aet unmodule de connexion 131B,
tel qu’un module de connexion Bluetooth™ ou wifi™,

- un module de traitement 133 apte à récupérer le
signal audio fourni par lemoduledeconnexion131et
à le traiter afin de fournir un signal audio de
commande au premier et deuxième transducteur
basé sur le signal audio,

- une source d’énergie 132 interne apte à fournir une
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alimentation électrique pour alimenter le reste du
module de commande 130, la source d’énergie132
interne étant ici une source d’énergie rechargeable,
telle qu’une ou plusieurs batteries par exemple à
base de lithium,

- un capteur 134 apte à détecter la configuration dans
laquelle se trouve le dispositif de sonorisation 10
parmi la première et la deuxième configuration et
dans lequel le dispositif de sonorisation,

- un système de recharge inductif 135, configuré pour
permettre une recharge sans fil de la source d’éner-
gie.

[0047] Bien entendu, si la source d’énergie est préfé-
rentiellement rechargeable, en variante et sans que l’on
sorte du cadre de l’invention, elle peut être basé sur une
ou plusieurs piles non rechargeables. De lamême façon,
il est parfaitement envisageable, ceci sans que l’on sorte
du cadre de l’invention et d’une manière non avanta-
geuse, que la source d’énergie soit externe, le dispositif
étant alors relié de manière filaire à cette source d’éner-
gie, tel qu’un réseau électrique urbain.
[0048] De même si un système de recharge inductif
135 est avantageux, il est également possible, ceci sans
que l’on sorte du cadre de l’invention, qu’en complément
ou en alternative, que le dispositif de sonorisation 10
présente un connecteur, préférentiellement étanche,
pour permettre une recharge filaire de la source d’éner-
gie 132 interne.
[0049] D’unemêmemanière, ceci en alternative ou en
complément à un système de recharge inductif 135, le
dispositif de sonorisation 10 peut comprendre un sys-
tème de recharge solaire, tel qu’un panneau solaire. Un
tel panneau solaire peut être agencé sur au moins l’une
de la première et de la deuxième paroi 101A, 102A,
avantageusement destinée à être émergée lorsque le
dispositif de sonorisation 10 équipe le bassin 1. Selon
une possibilité, l’invention, chacune de la première et de
la deuxième paroi 101A, 102A peut être équipées de
panneau solaire. Bien entendu, selon cette possibilité de
l’invention, le ou lesdits panneaux solaires affleure la
surface de la paroi 101A, 102A qu’ils équipent ou sont
agencés au niveau d’une partie de ladite paroi 101A,
102A qui est sensiblement transparente dans une plage
de fréquence de lumière dans laquelle le ou lesdits
panneaux solaires sont susceptibles d’absorber la lu-
mière.
[0050] Selon une possibilité de l’invention, non illus-
trée, l’unité de commande 130 peut également être
configurée pour commander le système d’éclairage, tel
qu’une ou plusieurs diodes électroluminescentes, équi-
pant au moins au moins l’une de la première et de la
deuxième paroi 101A, 102A. Ce système d’éclairage
équipe préférentiellement une paroi 101A, 102A desti-
néeàêtre immergéedemanièreàpermettreunéclairage
d’un fond du bassin. Ainsi, il parfaitement envisageable
que le système d’éclairage équipe la première et la
deuxième paroi 101A, 102A lorsque le dispositif de so-

norisation présente deux configurations. Selon cette
possibilité, le système d’éclairage peut être configuré
pour éclairer uniquement la paroi parmi la première et
la deuxième paroi 101A, 102A, ceci à partir d’une indica-
tion de la configuration du dispositif de sonorisation 10
fourni par le capteur 134. Selon la possibilité dans la-
quelle le dispositif de sonorisation 10 présente une confi-
guration simplifiée, le système d’éclairage peut équiper
les cavités 101B de la première coque 101.
[0051] Selon cette possibilité de l’invention dans la-
quelle le système comprend un système d’éclairage,
l’unité decommande130peut également être configurée
pour commander le système d’éclairage, cette
commande peut être basée sur le signal audio récupéré
à partir du module de connexion 131, l’éclairage fourni
changeant d’intensité, de couleur et/ou de direction, en
fonction du signal sonore diffusé.
[0052] Selon une possibilité de l’invention, le module
de traitement 133 peut être configurée pour recevoir le
signal audio à partir dumodule de communication sans fil
131 et pour appliquer un traitement audio au signal audio
distinct entre le premier et le deuxième transducteur de
manière à fournir un signal audio de commande avec un
traitement adapté au milieu aquatique au transducteur
parmi le premier et le deuxième transducteur 111, 112 qui
est associé à la paroi parmi la première et la deuxième
paroi 101A, 101B qui est au moins en partie immergée.
Une telle configuration peut être basée sur l’indication de
la configuration du dispositif de sonorisation 10 fourni par
le capteur 134.
[0053] En effet, le module traitement 133 peut présen-
ter une première configuration de traitement dans la-
quelle le signal audio de commande est transmis au
premier transducteur 111 avec le traitement adapté au
milieu aquatique, et une deuxième configuration de trai-
tement dans laquelle le signal audio de commande est
transmis au deuxième transducteur 111 avec le traite-
ment adapté au milieu aquatique. Bien entendu, selon
cette possibilité, dans la première configuration de trai-
tement, le signal audio de commande transmis au deu-
xième transducteur 112 présente un traitement adapté
au milieu aérien (ou sans traitement autre qu’une simple
amplification), et dans la deuxième configuration de trai-
tement, le signal audio de commande transmis au pre-
mier transducteur 111 présente un traitement adapté au
milieu aérien (ou sans traitement autre qu’une simple
amplification).
[0054] Selon cette même possibilité, le module de
traitement (133) peut être en outre configuré pour :

- passer de la première configuration de traitement à
la deuxième configuration de traitement lorsque le
capteur 134 détecte un passage du dispositif de
sonorisation 10 de la première configuration à la
deuxième configuration et

- passer de la deuxième configuration de traitement à
la première configuration de traitement lorsque le
capteur 134 détecte un passage du dispositif de
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sonorisation 10 de la deuxième configuration à la
première configuration.

[0055] De même, selon une possibilité de l’invention,
l’unité de commande 130 peut être à même de recevoir
plusieurs signal audio, au moins un premier et un deu-
xième signal audio, et le module de de traitement 133
peut être à même de fournir , par le module traitement
133, un premier signal audio de commande au premier
transducteur électroacoustique 111 basé sur le premier
signal audio et un deuxième signal audio de commande
au deuxième transducteur électroacoustique 112 basé
sur le premier signal audio. Bien entendu, selon le prin-
cipe déjà exposé ci-dessus, le signal audio de
commande pour le transducteur électroacoustique 111,
112 associé à la paroi 101A, 102A au moins en partie
immergée peut présenter un traitement adapté pour le
milieu aquatique.
[0056] On notera que si dans le cadre des présentes
illustrations du dispositif de sonorisation 10 selon l’inven-
tion, notamment celles des figures 3 et 4, l’unité de
commande 130 est schématisée sous la forme d’un
boîtier parallélépipédique, bien entendu dans le cadre
d’un agencement pratique du dispositif selon l’invention,
l’agencement peut être autre. Ainsi, dans une configura-
tion usuelle, dans laquelle le module de traitement 133
peut être fournie sous a forme d’une ou plusieurs cartes
électroniques associées avec une ou plusieurs batteries,
la ou lesdites cartes et la ou lesdites batteries peuvent,
par exemple, agencées en contact de la plaque support
centrale 104. Selon cette possibilité, l’unité de
commande peut comprendre une ou deux antennes
agencées à proximité d’au moins l’une de la première
et de la deuxième paroi 101A, 102A qui est une paroi qui
est destinée à être émergée.
[0057] On notera également que si dans le présent
mode de réalisation, le dispositif de sonorisation 10 est
fournis sous la forme d’un boîtier unique, il est également
envisageable, sansque l’on sorte ducadrede l’invention,
que le dispositif de sonorisation 10 comprenne plusieurs
boîtiers reliés les uns aux autres. Selon cette possibilité,
par exemple, le dispositif peut comprendre un premier
boîtier, comprenant la première paroi 101A, qui est des-
tiné à être totalement ou partiellement immergée et un
deuxième boîtier, comprenant la deuxième paroi 102A,
qui est destinée à rester émergée.
[0058] La figure 6 illustre un dispositif de sonorisation
10 selon un deuxième mode de réalisation de l’invention
qui reprend une configuration similaire à celle du dispo-
sitif selon le document FR3098833A1et qui se distingue
du dispositif de sonorisation selon le premier mode de
réalisation par sa forme et ce qu’il est principalement
destiné à équiper un bord de bassin.
[0059] Ainsi d’unemanière similaire au dispositif selon
le document FR3098833A1, le dispositif de sonorisation
10 se présente sous une forme générale en L avec :

- la base du L présentant la deuxième paroi 102A qui

est destinée à être émergée,
- la portion longitudinale du L présentant la première

paroi 101A qui est destinée à être en partie immer-
gée.

[0060] Par contre, à la différence de l’enseignement du
document FR 3098833 A1 et en conformité avec l’inven-
tion, dans le présent mode de réalisation, l’unité de
commande 130, en incluant en particulier le module de
communication radiofréquence 131, avec son antenne,
est agencées dans la base du L qui est destinée à venir
en appui sur le bord dubassin 1et ainsi à rester émergée.
Ainsi, avec une telle configuration, on s’assure à une
connexion sans fil qui ne soit pas perturbée par l’eau du
bassin 1.
[0061] Bien entendu, conformément à l’enseignement
du document FR3098833A1, le dispositif peut compren-
dre un systèmede réglage de la flottabilité 116, tel qu’une
ballaste afin d’assurer un bon maintien du dispositif de
sonorisation 10 sur le bord du bassin 1 tout en autorisant
un déplacement aisé le long du bord du bassin 1. Afin de
régler l’agencement de la première paroi 101A vis-à-vis
de la ligne d’eau, conformément à la possibilité décrite
dans le document FR 3098833 A1, La portion longitudi-
nale du L du dispositif de sonorisation 10 selon ce deu-
xième mode de réalisation peut offrir un réglage en
profondeur dans le bassin 1par exempleaumoyend’une
portion télescopiqueouenmatériauélastique.Demême,
en lieu et place du système de réglage de la flottabilité
116, le dispositif sonore peut comprendre un lest afin
d’assurer unplacagesur leborddubassin1ouencoreun
système de ventouse.
[0062] Comme indiqué plus haut dans le cadregénéral
de l’invention, il est bien entendu envisageable que les
deux parties du L du dispositif de sonorisation 10 puis-
sent être détachable l’une par rapport à l’autre, celles-ci
restant reliées préférentiellement par une connexion fi-
laire, ou, dans le cas où l’unité de traitement 130 est
agencée en deux sous unités de traitement aptes à être
connectée ensemble avec une connexion sans-fil, par
une connexion sans fil.
[0063] Seloncettedernièrepossibilité, chacunedeses
sous-unités de traitement équipe une partie respective
du dispositif de sonorisation 10. Bien entendu, dans une
telle configuration, conformément à l’invention, chacune
de ses sous-unités de traitement comporte une antenne
respective agencée de telle manière à ce que ladite
antenne soit au moins en partie au-dessus de la ligne
d’eau 3 du bassin lorsque le dispositif de sonorisation est
agencé au moins en partie dans le bassin 1. On notera
que, compte tenu de la possibilité offerte par le système
de réglage de la flottabilité de ce deuxième mode de
réalisation, la partie du dispositif de sonorisation 10 pré-
sentant la première paroi 101A et qui correspond à la
portion longitudinale du L peut être flottante lorsqu’elle
est détachée de la partie du dispositif de sonorisation 10
présentant la deuxième paroi 102A.
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Revendications

1. Dispositif de sonorisation (10) d’un bassin (1)
comprenant :

- au moins une première paroi (101A) et une
deuxième paroi (102A), la première et la deu-
xième paroi (101A, 102A) étant agencées de
telle manière à ce que l’une de la première et de
la deuxième paroi (101A, 102A) soit, en utilisa-
tion du dispositif de sonorisation (10), au moins
en partie immergée dans le bassin (1), l’autre de
la première et de la deuxième paroi (101A,
102A) étant émergée,
- un premier transducteur électroacoustique
(111) solidaire de la première paroi (101A) et
un deuxième transducteur électroacoustique
(112) solidaire de la deuxième paroi (102A),
- une unité de commande (130) configurée pour
commander et alimenter le premier et le deu-
xième transducteur électroacoustique (111,
112),

dans lequel l’unité de commande (130) comprendun
module de communication radiofréquence (131), tel
qu’un module de communication Bluetooth™ ou wi-
fi™, incluant au moins une antenne (131A) agencée
dans le dispositif de sonorisation de telle manière à
ce que l’antenne soit au moins en partie au-dessus
d’une ligne d’eau (3) du bassin lorsque le dispositif
de sonorisation est agencé au moins en partie dans
le bassin (1).

2. Dispositif de sonorisation (10) selon la revendication
1, dans lequel le dispositif de sonorisation (10) est
flottant et présente au moins une première ligne de
flottaison lorsqu’il est agencé dans le bassin,
dans lequel l’antenne est agencée au moins en
partie au-dessus de la première ligne de flottaison
du dispositif de sonorisation (10).

3. Dispositif de sonorisation (10) selon la revendication
2, dans lequel le dispositif de sonorisation présente
aumoinsunepremière configurationdans laquelle la
première paroi (101A) est aumoins en partie immer-
gée, la deuxièmeparoi (102A) étant émergéeet, une
deuxième configuration, dans laquelle la première
paroi (101A) est partie émergée, la deuxième paroi
(102A) étant au moins en partie immergée, le dis-
positif de sonorisation (10) présentant :

- la première lignede flottaison (11A) lorsqu’il est
agencé dans le bassin dans la première confi-
guration, et
- une deuxième ligne de flottaison lorsqu’il est
agencé dans le bassin dans la deuxième confi-
guration,

et dans lequel l’au moins une antenne (131A) est
agencée de telle manière à présenter :

- une première portion au-dessus de la première
ligne de flottaison lorsque le dispositif de sono-
risation (10) est agencé dans le bassin dans la
première configuration, et
- une deuxième portion, distincte ou en partie
confondue avec la première portion, au-dessus
de la deuxième ligne de flottaison lorsque le
dispositif de sonorisation (10) est agencé dans
le bassin dans la deuxième configuration.

4. Dispositif de sonorisation (10) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, dans lequel l’unité
de commande (130) comprend un module de traite-
ment (134) du signal configuré pour recevoir un
signal audio à partir du module de communication
sansfil (131)et pourappliquerun traitementaudioau
signal distinct entre le premier et le deuxième trans-
ducteur de manière à fournir un signal audio de
commande avec un traitement adapté au milieu
aquatique au transducteur parmi le premier et le
deuxième transducteur (111, 112) qui est associé
à la paroi parmi la première et la deuxième paroi
(101A, 101B) qui est au moins en partie immergée.

5. Dispositif de sonorisation (10) selon la revendication
3 et 4, dans lequel le module traitement (133) pré-
sente unepremière configuration de traitement dans
laquelle le signal audio de commande est transmis
au premier transducteur (111) avec le traitement
adapté au milieu aquatique, et une deuxième confi-
guration de traitement dans laquelle le signal audio
de commande est transmis au deuxième transduc-
teur (111) avec le traitement adapté au milieu aqua-
tique.

6. Dispositif de sonorisation (10) selon la revendication
5, dans lequel le module de commande (130)
comprend au moins un capteur apte à détecter la
configuration dans laquelle se trouve le dispositif de
sonorisation (10) parmi la première et la deuxième
configuration et dans lequel le module de traitement
(133) est configuré pour :

- passer de la première configuration de traite-
ment à la deuxième configuration de traitement
lorsque le capteur (134) détecte un passage du
dispositif de sonorisation (10) de la première
configuration à la deuxième configuration et
- passer de la deuxième configuration de traite-
ment à la première configuration de traitement
lorsque le capteur (134) détecte un passage du
dispositif de sonorisation (10) de la deuxième
configuration à la première configuration.

7. Dispositif de sonorisation (10) selon l’une quel-
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conque des revendication 1 à 5, dans lequel le
module de commande (130) comprend au moins
une source d’énergie (132) interne apte à fournir
une alimentation électrique pour alimenter le reste
du module de commande (130), la source d’énergie
(132) étant préférentiellement rechargeable.

8. Dispositif de sonorisation (10) selon la revendication
7, dans lequel la source d’énergie interne (132) est
rechargeable et dans lequel le module de
commande comprend au moins l’un parmi :

- un système de recharge solaire, tel qu’un
panneau solaire,
- un système de recharge inductif (135).

9. Dispositif de sonorisation (10) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8, dans lequel, au
moins l’une de la première et de la deuxième paroi
(101A, 102A) est équipée d’un système d’éclairage,
tel qu’un systèmed’éclairage, laditeaumoinsunede
la première et de la deuxième paroi (101A, 102A)
équipée étant préférentiellement une paroi destinée
à être immergée de manière à permettre un éclai-
rage d’un fond du bassin.

10. Bassin comprenant undispositif de sonorisation (10)
selon l’une quelconque des revendication 1 à 9.
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